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Augmentation du prix de l'eau potable
Question écrite n° 16157

Texte de la question

M. Robert Le Bourgeois alerte M. le ministre de l'action et des comptes publics sur l'équation impossible que
constituent l'entretien et la rénovation des réseaux d'eau potable et d'assainissement pour les collectivités
territoriales et les conséquences sur le pouvoir d'achat des Français. La loi NOTRe, bien qu'assouplie en 2025,
a en effet poussé de nombreuses communautés de communes à récupérer les compétences eau et
assainissement : ces collectivités se sont ainsi retrouvées, du jour au lendemain, responsables d'infrastructures
vieillissantes, appelant d'importants investissements, le tout dans un contexte d'augmentation des normes
environnementales et sanitaires et un manque de soutien de l'État et des agences de l'eau : ces dernières voient
ainsi chaque année une part importante de leurs budgets réorientée vers l'Office français de la biodiversité
(OFB) ; en 2026, l'agence Seine-Normandie versera ainsi plus de 150 millions d'euros à l'OFB, dépossédant
alors les collectivités locales de crédits qui leur seraient pourtant nécessaires. Le principe fondamental selon
lequel l'eau paie l'eau est ainsi piétiné et les redevances payées par les abonnés sont détournées de leur finalité
initiale. À cet égard, la réforme des redevances de 2025 pénalise d'ailleurs à la fois la consommation d'eau
potable et le manque de performance des réseaux, provoquant un effet ciseaux intenable pour les collectivités
compétentes : la redevance sur la consommation pousse les abonnés à réduire leur consommation, lorsque
celle sur la performance augmente leurs factures. Plus encore, le mode de calcul de la redevance sur la
performance des réseaux n'est actualisé que par rapport à l'année N - 2 : parce qu'elles doivent attendre deux
ans avant de pouvoir bénéficier des effets positifs des travaux opérés, les collectivités ne sont finalement pas
incitées à engager ces travaux. Toute cette situation pourrait être acceptable si les collectivités pouvaient
compter sur une transparence dans les critères d'éligibilité aux aides des agences de l'eau : force est d'admettre
que ce manque de transparence est régulièrement déploré, de même que la très grande technicité des dossiers
à constituer, rendant la tâche d'autant plus difficile aux petites collectivités. Ce constat d'ensemble est
singulièrement caractérisé par la situation de la communauté de communes Terroir de Caux (Seine-Maritime),
qui a été contrainte d'augmenter ses factures de 25 % entre 2024 et 2025, pour faire face à des investissements
colossaux, à des infrastructures vieillissantes et à un taux d'endettement alarmant face auquel les services de
l'État opposent une rigidité mortifère. Depuis 2020, plus de 28 millions d'euros hors taxes ont déjà été engagés
et 50 millions seraient encore nécessaires. En parallèle, la hausse des factures est allée de pair avec une
augmentation des impayés (+ 25 % de 2024 à 2025), représentant un manque à gagner important pour Terroir
de Caux. En définitive, le cadre actuel n'offre finalement pas de garanties suffisantes aux collectivités
territoriales pour mener les travaux nécessaires en matière d'eau et d'assainissement. Il l'alerte donc sur
l'urgence d'offrir des garanties de financements aux collectivités territoriales, de sanctuariser les crédits des
agences de l'eau selon le principe « l'eau paie l'eau » et de réévaluer le mode de calcul de la redevance sur la
performance des réseaux afin de le rendre plus efficient. Il l'interroge sur l'usage exact qui est fait par l'OFB des
contributions des agences de l'eau. Enfin, il attire son attention sur le fait que l'augmentation des factures d'eau
potable devient un problème prégnant pour un nombre croissant de Français.
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